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Géographie
La commune du Mont-sur-Lausanne est une commune vaudoise, 
bordée par quatre communes
- Cugy au Nord
- Epalinges à l’Est
- Romanel-sur-Lausanne à l’Ouest
- Lausanne
Elle fait partie du district de Lausanne

Accessibilité
- Par la route : Sortie Lausanne Blécherette de l’autoroute A9
- Par le bus : Ligne n° 60 ou n° 8 des TL (Transports publics lausannois)
- Par le rail : Gare CFF de Lausanne et bus ligne n° 3 puis n° 60

Temps de parcours Transport Public Voiture

Lausanne - Gare 31’ 12’

Lausanne - Flon 21’ 9’

Lausanne - Vennes 45’ 6’

Renens 53’ 16’

Romanel-s/ Lausanne 45’ 6’

Pully 52’ 15’
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Formations à l’École Supérieure 

de soins ambulanciers

ES ASUR

 Contenu de la formation

Le contenu de la formation est organisé en fonction du plan d’études cadre de 

l’OFFT. Il vise l’acquisition de compétences décrites dans un référentiel OFFT 

constitué de cinq processus de travail. 

La formation est divisée en six semestres.

Les objectifs de formation sont déclinés en objectifs semestriels. 

Les contenus suivent la complexification croissante des activités en cours 

de formation. 

Ils recouvrent pour l’essentiel : 

	 	 les techniques d’intervention

	 	 les soins préhospitaliers

	 	 la relation socioprofessionnelle avec les bénéficiaires et leur entourage

	 	 les soins préhospitaliers en situation complexe 

	 	 les interventions en situation exceptionnelle et de catastrophe

	 	 les connaissances de la personne humaine, son fonctionnement 
	 	 et ses déséquilibres

 Formation pratique

La formation comprend l’activité pratique dans les services d’ambulances 

et les stages spécifiques dans d’autres lieux, notamment dans des hôpitaux. 

Durant la première année, les étudiants effectuent un stage : 

	 	 soins à la personne adulte dépendante. 

Selon les besoins en pratique, en fonction de l’expérience de chacun, 

un stage complémentaire est organisé dans un service d’ambulances.

En 2ème et 3ème année, les étudiants effectuent 7 stages spécifiques :

	 	 soins d’urgence hospitaliers

	 	 soins à l’enfant

	 	 centrale 144

	 	 soins obstétricaux

	 	 soins en psychiatrie aiguë

	 	 anesthésiologie

	 	 stage à option

En Budron 8C
1052 Le Mont-sur-Lausanne

 2012 un renouveau
 Nouveau nom ES ASUR

Nouvelle adresse 

dès le 1er  avril 2012

ADRESSE ACTUELLE
Ecole supérieure de soins ambulanciers Bois-Cerf CESU
Av. d’Ouchy 31 •  1006 Lausanne • Tél. +41(0)21 614 00 60

Fax +41(0)21 617 41 60 •  info@bc-cesu.ch •  www.bc-cesu.ch
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 Plan de formation

Le programme de formation pour les trois ans de formation professionnelle 

supérieure s’appuie sur un plan d’études cadre de l’OFFT *.

La formation d’ambulancier-ère ES est une formation à plein temps. 

En validant leur première année, les étudiants-es ont la possibilité d’obtenir 

un certificat romand de technicien-ne ambulancier-ère.

Les infirmiers-ères travaillant dans des services de sauvetage peuvent 

également obtenir le diplôme d’ambulancier-ère en suivant la 2ème et la 

3ème année, tout en bénéficiant d’équivalences partielles de la formation en 

fonction de leur cursus personnel.

*Office fédéral de la formation professionelle et de la technologie

Conditions d’inscription

	 	 avoir 18 ans révolus,

	 	 présenter un extrait du casier judiciaire vierge,

	 	 bénéficier d’un état de santé compatible avec la profession, attesté  
		  par le formulaire médical adressé au médecin-conseil de l’Ecole,

	  	 être titulaire d’un diplôme du degré secondaire II ou d’un titre 		
		  supérieur (CFC, diplôme ECG, maturité ou titre équivalent)*,

	  	 être titulaire du permis de conduire catégorie B et obtenir le permis 	  
		  catégorie C1 (véhicule lourd) au plus tard deux semaines avant  
		  l’entrée en formation. 
* Les candidats de plus de 23 ans ne disposant pas d’un certificat du degré secondaire II peuvent 
faire reconnaître leurs compétences par la réalisation d’un dossier ciblé de validation des acquis 
auprès d’un organisme reconnu par l’école.

 ES ASUR

L’École Supérieure Bois-Cerf CESU a pour mission de former les professionnels 

des soins d’urgence préhospitaliers de toute la Suisse romande. 

Cette mission nous est confiée par les autorités vaudoises, à savoir la 

Direction générale de l’enseignement postobligatoire et le Service de la santé 

publique.

 L’offre développée intègre :

	 	 la formation professionnelle supérieure Ambulancier-ère 			 
		  diplômé-e ES ; 

	 	 la formation continue ;

	 	 la formation & expertise délivrée sous forme de prestations  
		  de service auprès d’autres institutions en rapport avec le sauvetage 		
		  et les soins préhospitaliers.

1ère Année 694 h. 123 h. 960 h. 1777 h.

2ème Année 626 h. 394 h. 795 h. 1815 h.

3ème Année 539 h. 443 h. 826 h. 1808 h.

Cours 
(35h / sem.)

Stages 
spécifiques 
(41h / sem.)

Pratique en 
service 
ambulance
(41h/sem.)

Total 
d’heure
annuel

Total 

 Frais d’inscription et écolage (*)

L’inscription se fait au moyen d’un formulaire à télécharger sur notre site ou 

à demander au secrétariat de l’Ecole.

Les frais d’inscription s’élèvent à CHF 150.00.
L’écolage annuel se monte à CHF 720.00 pour les étudiants-es domicilié-e-s 

en Suisse. Pour les personnes frontalières (Doubs, Jura, Haute-Savoie et Ain) 

l’écolage est de CHF 2’400.00/an. Pour les personnes domiciliées à l’étranger 

(autres régions de France et autres pays) l’écolage est de CHF 6’400.00/an. 
A cela s’ajoutent des frais de livres et polycopiés pour environ CHF 350.00/an 
ainsi que des frais de vêtements professionnels pour environ CHF 500.00 
(une fois en début de formation). 

(*) Sous réserve de modifications.

 

 Divers

	 	 Les frais d’inscription lors de désistement ou de candidature non 		
		  retenue ne seront pas remboursés. 

	 	 Les candidatures refusées deux années consécutives ne seront pas 		
		  prises en considération.

	 	 Le règlement d’admission et le règlement de formation sont disponibles  
		  sur notre site www.bc-cesu.ch.

Total 
Formation 
complète ( h )

1859 h. 960 h. 2581 h. 5400 h.

Total ( % ) 34 % 18 % 48 % 100 %


